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Appel à projets n°1 : « Objectif bio ! » 
�

Date limite de réception des dossiers au Conseil régional d’Auvergne :  
14 août 2008 
�
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Appel à projets n°2 : « Valorisation des produits »  
�

Date limite de réception des dossiers au Conseil régional d’Auvergne :  
1er septembre 2008 
�
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Appel à projets n°3 : « Agriculture durable : eau et agriculture »  
�

Date limite de réception des dossiers au Conseil régional d’Auvergne :  
1er septembre 2008 
�
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Le dossier pourra être porté par une structure collective (organisation de producteurs, 
coopérative…), les établissements consulaires, les établissements de formation, à condition 
que la démarche s’intègre dans le cadre d'une gestion concertée avec les acteurs agricoles 
et non agricoles concernés. 
 
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Pour répondre à l’un des appels à projets 
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